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Extrait de la délibération affiché le 04 février 2020. 
 
L’an deux mille vingt, le vingt-sept janvier à dix-huit heures trente par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 20 janvier, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des Délibérations, 
sous la présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire. 
 
Etaient présents 
Daniel FIDELIN, Gilbert FOURNIER, Laurent GILLE, Dominique THINNES, Jean-Luc GONFROY, Virginie 
LAMBERT, Emmanuel DELINEAU, Patricia DUVAL, Marie-Paule DESHAYES, Alexandre MORA, Pascal 
LEFEBVRE, Jean-Pierre QUEMION, Estelle FERRON, Frédéric PATROIS (présent à partir de la 
délibération n°20), Gérard DELAHAYS, Karine LOUISET, Hélène SAMPIC, Sophie CAPELLE, Juliette 
LOZACH (présente à partir de la délibération n°05), Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Martine 
LESAUVAGE, Nada AFIOUNI, Damien GUILLARD, Gilles BELLIERE, Aurélien LECACHEUR. 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Nicole LANGLOIS donne pouvoir à Marie-Paule DESHAYES 
Corinne LEVILLAIN donne pouvoir à Patricia DUVAL 
Liliane HIPPERT donne pouvoir à Dominique THINNES 
Frédéric LE CAM donne pouvoir à Laurent GILLE 
Frédéric PATROIS donne pouvoir à Daniel FIDELIN 
 
Excusés 
Stéphanie ONFROY 
Franck DORAY 
 
Absent 
Gilles LEBRETON 
 
Secrétaire de séance 
Alexandre MORA est désigné Secrétaire de séance 

  

Nombre de 

conseillers en 

exercice : 33 



CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du Lundi 27 Janvier 2020 

 

2020.01/05 

RESSOURCES HUMAINES - COMMUNAUTE URBAINE LE HAVRE SEINE METROPOLE - MODALITES 

DE TRANSFERT DU PERSONNEL AU 01/03/2020 – FIXATION 

 
Mme Patricia DUVAL, Adjointe au Maire – Le complexe aquatique Belle Etoile est régi par la 
Communauté Urbaine Le Havre Seine Métropole. Néanmoins, le personnel affecté au sein de cet 
équipement est un personnel communal. 

Lors du contrôle effectué par la Chambre Régionale des Comptes à la Ville de Montivilliers au cours de 
l’année 2018, l’incohérence de gestion a été relevée. La CRC a ainsi préconisé de transférer le 
personnel du complexe aquatique à la Communauté Urbaine afin de donner à cet équipement toute 
sa dimension intercommunale. 

Une réflexion a été menée avec la Communauté Urbaine et le personnel du Centre Aquatique afin de 
convenir des modalités de transfert. Ce transfert concerne 16 agents : un responsable d’équipement, 
8 agents exerçant les fonctions de maîtres-nageurs sauveteurs et 7 agents exerçant les fonctions 
d’agents d’accueil et d’entretien. 

En application de l’article L. 5211-4-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, les modalités de 
transfert doivent faire l’objet d’une décision conjointe de la Ville de Montivilliers et de la Communauté 
Urbaine, avec notamment l’élaboration d’une fiche d’impact et la saisine des Comités Techniques. La 
fiche d’impact présentée ci-jointe décrit les effets du transfert sur l’organisation et les conditions de 
travail, ainsi que sur la rémunération et les droits acquis des agents concernés. 
 
Il est proposé que ce transfert se fasse à la date du 1er mars 2020. 
 
La présente délibération a pour objet d’arrêter les modalités de transfert, selon la fiche d’impact jointe. 
 
Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU le code général des collectivités territoriales et en particulier son article L 5211-4-1 ; 

VU la loi n°99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération 
intercommunale ; 

VU l’arrêté préfectoral du 19 octobre 2018 portant création au 1er janvier 2019 de la Communauté 
Urbaine Le Havre Seine Métropole et déterminant ses statuts fondateurs ; 

VU la fiche d’impact ; 

VU l’avis du comité technique consulté le 20 janvier 2020 ; 

  



 

CONSIDERANT 

- Que la chambre régionale des comptes de Normandie a procédé au contrôle de la gestion de la Ville 

de Montivilliers pour les exercices 2013 à 2017 ; 

- Que le rapport d’observations définitives a été communiqué à la Ville de Montivilliers le 5 juillet 
2019 ; 

- Que ce rapport préconise le transfert du personnel du centre aquatique à la Communauté Urbaine 
Le Havre Seine Métropole ; 

- Que l’article L 5211-4-1 du code général des collectivités territoriales prévoit que les agents 

territoriaux fonctionnaires ou non titulaires qui remplissent en totalité leur fonctions dans un 

service ou partie de service transféré dans le cadre du transfert de compétences d’une commune 

vers un EPCI sont transférés dans cet établissement ;  

VU le rapport de Mme l’Adjointe au Maire, chargée des ressources humaines, de la santé et de la 
sécurité au travail ;  
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

- De fixer, selon la fiche d’impact jointe, les modalités du transfert au 1er mars 2020 à la 

Communauté Urbaine Le Havre Seine Métropole, des agents exerçant leurs fonctions au sein du 

complexe aquatique Belle Etoile. 

 

 

ADOPTEE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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